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Procès-verbal   
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 8 juin 2022  

 

 Accueil par Jean -Louis Poulhes, représentant de la commune de Cantoin.   
 

Le Conseil Communautaire accueille S. Estevez Santos, chargée de mission énergie/climat au PNR et S. Kuriata, 
Conseiller France Rénov qui présentent  un premier bilan du déploiement du dispositif (rénovation énergétique 
des logements) sur le territoire communautaire. 317 contacts ont été enregistrés depuis janvier 2021 sur le 
territoire CC ACV et 280 m®nages ont b®n®fici® dõune information :  38 % non éligibles ¨ lõANAH pour une non-
conformité des travaux et 72 % non éligibles pour dépassement du plafond de revenus.  
Le conseiller peut d®ployer un audit, plus d®taill® quõun DPE qui ne prend en consid®ration que le b©ti sans ses 
occupants. Le dispositif est pr®vu jusquõen d®cembre 2023. 
Le Conseil observe la plus-value du dispositif sur lõaccompagnement personnalis® ¨ la constitution du dossier et 
lõimpact quantitatif et qualitatif sur le r®seau des artisans locaux.  

 

 Appel des conseillers  

Liste de présence annexée 
 

 Election du secrétaire de séance  
M. le Président propose de confier la responsabilité  à Robert Rispal pour la séance du 8 avril 2022. Le Conseil 
approuve ¨ lõunanimit®.  
 

 Mise au vote du compte rendu de la séance du 7/04/2022  
Le compte rendu de la s®ance du 7 avril 2022 est approuv® ¨ lõunanimit®.  
 
Cohésion territoriale  

 

 Point dõactualit® dispositif ç Petites Villes de demain  » et Opération de revitalisation territoriale  
Au jour de la séance, il est donné une information sur les dispositifs et les organisations en cours.  
Le territoire accueillera le club PVD d®partemental le 7 septembre, sur la th®matique de lõhabitat et prendra 
part aux rencontres dõOccitanie le 22 juin.  
Le Bureau dõ®tudes SETEC qui accompagne le territoire dans la démarche PVD proposera courant juin des travaux 
de prise de connaissance et dõappropriation de lõORT.  
 

 Pr®sentation de lõoutil aides-territoires  
Aides-territoires est la plateforme publique, portée par la Direction géné rale de lõam®nagement, du logement 
et de la nature (DGALN), lõAgence nationale de coh®sion des territoires (ANCT) et France Mobilit®s, qui permet 
aux collectivités et à leurs partenaires locaux de trouver des aides financières et en ingénierie. Grâce à un 
parcours de recherche territorialisé et thématique, les utilisateurs peuvent trouver les aides auxquelles ils 
peuvent prétendre et de se configurer des alertes pour rester informés des nouveaux dispositifs disponibles.  

Il est également possible de mettre en ligne les dispositifs dõaides mis en place par lõEPCI ou les communes.  

Lõoutil est présenté en séance. 

Chacun est invité à créer son compte  sur  https://aides -territoires.beta.gouv.fr/  

 

 Information sur les procédures contractuelles avec la Région (Contrat Territorial Occitanie) et le 
Département (Contrat de projets Aveyron -Territoire)  

Il est présenté en séance les dispositifs contractuels entre le territoire et ses partenaires  : Région Occitanie et 
D®partement de lõAveyron.  
 
Le Contrat Territorial  Occitanie  permet de mobiliser, dans le cadre dõun contrat r®gional unique, des dispositifs 
et moyens financiers ayant pour objectifs de structurer le territoire et dõagir pour lõattractivit®, la coh®sion 
sociale, la croissance durable et lõemploi. Ainsi, il se compose : 

¶ Dõun contrat cadre qui organise le partenariat entre les cosignataires sur la base dõenjeux strat®giques 
et dõobjectifs op®rationnels partag®s. 

¶ De Programmes Opérationnels annuels sur la période 2022-2028  

 

https://aides-territoires.beta.gouv.fr/
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Les contrats de projet Aveyron -Territoires, outils du partenariat Département - Communes et 
intercommunalités  
Garant de la solidarité, le Département a choisi de renforcer sa mobilisation en faveur du développement des 
territoires, avec une formule innovante de partenariat en fa veur des collectivités : les « Contrats de projets 
Aveyron -Territoires » (CPAT). Ils allieront les politiques départementales et les besoins des communes et des 
intercommunalit®s, afin de r®duire les in®galit®s dõ®quipements et dõacc¯s aux services et dõaméliorer ainsi la 
qualité de vie des Aveyronnais.  
 
Il est observé par le Maire de Lacroix Barrez que lõensemble de ces dispositifs a pour effet de financer des postes 
de conseiller technique déconnecté des besoins des communes. Le représentant de la commune de Thérondels 
fait part dõune analyse contraire.  
Il est soulign® ¨ lõattention des conseillers que consid®rer lõutilisation de lõargent public par sa coh®rence avec 
des schémas validant des objectifs partagés a du sens.  
 

 Présentation, examen et mise au vote des demandes de fonds de concours  des communes de 
Cantoin, Th®rondels, St Ch®ly dõAubrac  

M. Le Pr®sident, assist® des Maires des communes sollicitant lõattribution de fonds de concours, pr®sente les 
demandes et les soumet au vote  

 
 

  Réhabilitation du camping municipal et aménagement aire de 
camping-cars 

Porteur  Commune de Cantoin  

Budget Total  105 255.65 û 

Demande subventions Etat  42 102.26  û 

Demande subventions CD 12  21 051.13 û 

Demande de subvention AEAG  0.00 û 

Demande ECPI - fonds de concours  15 788.35  û 

Demande subvention autre   

Demande de subvention Région   

Autofinancement   26 313.91 û 

 
 

 

 
Le Conseil approuve ¨ lõunanimit® ce soutien consid®rant lõeffort r®alis® sur la th®matique de lõaccueil 
touristique et la préservation de la ressource eau (meilleure gestion des rejets des campings cars), conforme aux 
orientations du CRTE  
 
 

  Qualification des espaces publics / signalétique  

Porteur  Commune de Thérondels  

Budget Total  HT 60 625.97  û 

Demande subventions Etat  15 156.49  û 

Demande subventions CD 12  0.00 û 

Demande de subvention AEAG  0.00 û 

Demande ECPI - fonds de concours  9 093.90  û 

Demande subvention autre   

Demande de subvention Région  9 093.90  û 

Autofinancement   27 281.68  û 

 
Il est précisé que les bénéficiaires directs de la signalétique (commerçants) assument une part du financement.  
Le Conseil approuve ¨ lõunanimit® ce soutien.  
 
 

  Op®ration cïur de village ð tranche 2  

Porteur  Commune de Thérondels  

Budget Total  252 357.21  û 
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Demande subventions Etat  33 000  û 

Demande subventions CD 12  50 000.00  û 

Demande de subvention AEAG  0.00 û 

Demande ECPI - fonds de concours  26 654.22  û 

Demande subvention autre   

Demande de subvention Région  43 722.45 û 

Autofinancement   98 980.54  û 

 
Le Conseil approuve ¨ lõunanimit® ce soutien en observant la conformité au règlement dont exclusion de la voirie 
de la base des dépenses éligibles.  
 

 
Le Conseil approuve ¨ lõunanimit® ce soutien en observant le caract¯re vertueux de la d®marche en cïur de 
bourg centre.  

 
Services généraux  

 

 Création/modification de postes  
 
M. le Président rappelle que l õarticle L.313-1 du Code général de la fonction publique prévoit que les emplois de 
chaque collectivit® ou ®tablissement sont cr®®s par lõorgane d®lib®rant de la collectivit® ou de lõ®tablissement. 
Il appartient donc au Conseil Communautaire de fixer lõeffectif des emplois ¨ temps complet et non complet 
nécessaires au fonctionnement des services.  Il appara´t aujourdõhui la n®cessit® de modifier certains taux horaire 
dõun emploi dõAdjoint administratif  et dõadjoint technique et de cr®er des emplois permettant la r®alisation du 
projet communautaire.  
Il est demandé au Conseil de se prononcer sur :  

 
o Attaché territorial à temps complet ð lecture publique  (poste en VTA ð Volontaire Territorial 

en Administ ration pendant 12 mois)  : création  
o Adjoint technique  : révision de 18h50 à 12h  (externalisation de la prestation ménage sur le 

bassin Aubrac Laguiole) 
o Adjoint administratif  : temps de travail augmenté de 27 h à 35h ð pour permettre le 

déploiement du dispositif France Services  
o Agent social  : 1 poste à 35h  ; 1 poste ¨ 28h, en lien avec les augmentations dõagr®ments 

des Micro-Crèches (2 demandes d®pos®es ¨ ce jour : Argences et Carladez pour lõaccueil 
effectif de 14 enfants/jour (soit 12 places dõaccueil). 
 

91 470 û 

596 075 û 
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Le Conseil approuve ¨ lõunanimit® ces cr®ations et modifications .  
 

 Mise en place du CST : Comité Social Territorial  
M. le Président expose que la loi n° 2019 -828 du 6 août 2019 a institué le  Comité Social Territorial (CST), 
nouvelle instance unique issue de la fusion des Comit®s Techniques (CT) et des Comit®s dõHygi¯ne, de S®curit® 
et des Conditions de Travail (CHSCT).  
Cette instance sera mise en place ¨ lõissue du prochain renouvellement général des instances dans la fonction 
publique, qui aura lieu en fin dõann®e 2022. Les dispositions relatives aux comp®tences et au fonctionnement 
de cette instance entreront en vigueur  le 1er janvie r 2023.  
La création du CST est obligatoire dans toutes les collectivités et établissements publics employant au moins 50 
agents. Si les effectifs sont inférieurs, il est placé auprès du CDG.  
Au 1er janvier 2022, lõEPCI comptait 56 agents (hors les agents en disponibilit®s). La cr®ation du CST est donc une 
obligation légale.  
 
 
Les comités sociaux territoriaux connaissent des questions relatives :  
ë lõorganisation, au fonctionnement des services et aux évolutions des administrations ;  
ë lõaccessibilit® des services et ¨ la qualit® des services rendus ; 
Aux orientations stratégiques sur les politiques de ressources humaines ;  
Aux lignes directrices de gestion en matière de promotion et valorisation d es parcours professionnels. La mise 
en ïuvre des lignes directrices de gestion fait lõobjet dõun bilan, sur la base des d®cisions individuelles, devant 
le comité social ;  
Aux enjeux et aux politiques dõ®galit® professionnelle et de lutte contre les discriminations ;  
Aux orientations strat®giques en mati¯re de politique indemnitaire et dõaction sociale ainsi quõaux aides ¨ la 
protection sociale complémentaire ;  
A la protection de la sant® physique et mentale, ¨ lõhygi¯ne, ¨ la s®curit® des agents dans leur travail, ¨ 
lõorganisation du travail, au t®l®travail, aux enjeux li®s ¨ la d®connexion et aux dispositifs de r®gulation de 
lõutilisation des outils num®riques, ¨ lõam®lioration des conditions de travail et aux prescriptions l®gales y 
afférentes ;  
Aux autres questions pr®vues par d®cret en Conseil dõ£tat.  
Enfin, à défaut de formation spécialisée, le CST est réuni à la suite de tout accident mettant en cause l'h ygiène 
ou la sécurité ou qui aurait pu entraîner des conséquences graves.  
 
 
Les CST comprennent : 
- des repr®sentants de la collectivit® ou de lõ®tablissement, d®sign®s par lõautorit® territoriale, parmi les 
membres de lõorgane d®lib®rant ou les agents de la collectivité ( art. 6 du décret 2021 -571) 
- des représentants du personnel.  
Il comporte autant de suppléants que de titulaires ( art. 5 du décret 2021 -571) 
Le CST peut comporter autant de membres des 2 collèges (parité) ou bien le nombre de représentant s de la 
collectivit® peut °tre inf®rieur ¨ celui des repr®sentants du personnel. Lõinverse nõest en revanche pas possible 
(art. 6 du décret 2021 -571) 
Le Président du CST peut compléter le collège des représentants de la collectivité par un ou plusieurs mem bres 
de lõorgane d®lib®rant ou agents de la collectivit® 
Le CST est pr®sid® par l'autorit® territoriale ou son repr®sentant, qui ne peut °tre quõun ®lu local (membre de 
lõorgane d®lib®rant) (art. 33 -2 loi 84-53) 
Le collège des représentants de la collectiv ité est constitué des membres représentant la collectivité et du 
président du CST 
 
Les représentants titulaires et suppléants sont élus au scrutin de liste à la proportionnelle à un tour (art 48 du 
décret n° 2021 -571) 
La durée de leur mandat est de 4 ans (art 8 du décret n° 2021 -571) 
Le nombre de titulaires varie en fonction de lõeffectif apprécié au 1 er janvier 2022. Il est fixé dans une fourchette 
qui dépend de cet effectif (art 4 du décret n° 2021 -571) :  

 

 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire de se prononcer sur 
- la mise en place dõun CST paritaire, comprenant 3 repr®sentants du personnel et 3 repr®sentants de lõEPCI 
- le recueil de lõavis des membres repr®sentant lõEPCI 
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Le Conseil se prononce à 31 voix en faveur de la mise en place dõun CST paritaire (3/3) avec recueil de lõavis des 
membres repr®sentant lõEPCI.  
M. le Maire de Lacroix Barrez sõabstient 
 

 Information sur les décisions prises par M. le Président en application de la délibération du 10 
juillet 2020 portant application de lõarticle L 5211-10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales  

M. le Président fera part des décisions du 3 juin 2022 portant modification des régies des médiathèques :  
- suppression des tarifs et suppression des tarifs impressions / photocopies sur lõacte constitutif de la r®gie de la 
Viadène 
- cr®ation dõun fonds de caisse de 30 û pour la M®diath¯que de lõArgence.  
 

 Présentation, examen et mise au vote de la convention expérimentale avec Aveyron Ingénierie dans 
le suivi des chantiers PMS  

M. le Président rappelle que l e Conseil Communautaire a valid® en s®ance du 7 avril le principe dõun 
conventionnement exp®rimental liant lõEPCI ¨ Aveyron Ing®nierie dans le cadre dõune continuit® de mission 
concernant lõimplantation des P¹les Multiservices de Laguiole et Mur de Barrez. Il convient en effet de bénéficier 
dõune expertise ext®rieure au regard des difficult®s rencontr®es dans la conduite des chantiers (notamment : 
conflit g®om¯tre ¨ Laguiole, r®affectation des espaces, retards) et dans lõoptimisation des plans de financement 
(notamment au regard des demandes de subvention à déposer dans le cadre du FEDER).  
La convention est soumise au Conseil Communautaire.  
Elle précise les modalités suivantes :  
Contenu de la prestation  
Le contenu de cette prestation, pour le suivi de lõex®cution des travaux jusquõ¨ la r®ception et lõexpiration de 
la période de parachèvement des ouvrages, consiste à :  
 

- Encadrer le suivi technique du chantier et la coordination opérationnelle des acteurs  ;  
- Favoriser le bon déroulement des travaux dans le  respect des coûts, des délais et des obligations 

diverses ;  
- Assister le ma´tre dõouvrage pour la gestion de lõensemble des contrats et march®s conclus ; 
- Assister le ma´tre dõouvrage dans ses relations avec les partenaires financiers ;  
- Assister le ma´tre dõouvrage au stade de la r®ception des travaux ; 
- Encadrer le suivi technique et la coordination opérationnelle des acteurs au stade de la levée des 

réserves ;  
- Favoriser le parfait achèvement des ouvrages dans le respect des coûts, des délais et des obligations 

diverses ;  

- Assister le ma´tre dõouvrage pour la cl¹ture des march®s et contrats conclus. 
 

A cet effet, lõAgence exerce, pour le compte de la collectivit®, les ®l®ments de mission suivants :  
 

- Assurer la pr®paration et lõorganisation du chantier selon le calendrier et le phasage des travaux arrêtés 
par le MOE, lõOPC et les entreprises ;  

- Veiller au respect par les constructeurs des obligations et prescriptions liées aux autorisations 
administratives et à la «  charte de chantier vert  » ; 

- Participer aux réunions hebdomadaires de chantier ; 
- Contrôler la conformité des interventions de chaque acteur en référence à ses obligations 

contractuelles  ;  
- Assurer la coordination des intervenants et lõanimation des r®unions de travail et de management 

périodiques ;  
- Analyser, suivre, contr¹ler lõad®quation des moyens et m®thodes des intervenants avec les objectifs de 
qualit® et de d®lais fix®s, proposer des mesures correctives ou dõoptimisation, le cas ®ch®ant ; 

- Faire émettre les ordres de service et appliquer les décomptes de pénalités, en coordination avec les 
AMO, le MOE et lõOPC et en accord avec le ma´tre dõouvrage ; 

- Pr®parer les actes administratifs et contractuels ¨ formaliser par le ma´tre dõouvrage ; 
- Participer à la mise en règlement des dépenses à réceptio n des factures, m®moires dõhonoraires et 
demandes dõacomptes v®rifi®s ; 

- Participer à la gestion administrative et financière et au suivi juridique des marchés, traiter les retards, 
défaillances et litiges par application des mesures correctives et coerciti ves requises ;  

- Participer aux op®rations de r®ception des travaux, jusquõ¨ la lev®e compl¯te des r®serves de r®ception 
et de parach¯vement, en veillant aux int®r°ts du ma´tre dõouvrage ; 

- Participer ¨ la mise en ïuvre les proc®dures administratives et garanties contractuelles concourant au 
parfait achèvement  ; 

- V®rifier lõ®tablissement des d®comptes finaux des march®s de travaux, puis des march®s de ma´trise 
dõïuvre, services et prestations intellectuelles ;  



6 
 

- Assurer dans lõint®r°t du ma´tre dõouvrage le règlement amiable des éventuels litiges et réclamations 
avec les cocontractants  ;  

- Participer à la validation des décomptes généraux et définitifs, à la mise en règlement des soldes des 
marchés et à la libération des sûretés financières  ;  

- Participer ¨ lõapplication des conventions de financement jusquõau versement conforme (acomptes et 
solde) des subventions allouées par les partenaires financiers.  

 
Moyens nécessaires pour la réalisation de la mission  

Pour le PMS de Mur-de-Barrez, considérant une durée de chantier estimée à 12 mois à compter de la signature 
de la pr®sente convention, ¨ laquelle sõajoute une p®riode de garantie de parfait ach¯vement de 12 mois, 
lõex®cution de la mission d®finie ¨ lõarticle 2 de la pr®sente convention n®cessite, pour chaque projet immobilier, 
lõintervention de : 

 

Nombre ( journées/homme)  Fonction  Catégorie (A/B/C)  

16 Ingénieur Chargé de mission  A 

8 Assistant administratif et financier  B  

8,75  Juriste spécialisé commande publique  A 

6,25  Juriste généraliste  A  

 
 
Le temps dõintervention n®cessaire pour la r®alisation de la mission est ®valu® ¨ titre pr®visionnel ¨ 39 
journées/homme .  
 

Pour le PMS de Laguiole, considérant une durée de chantier estimée à 6 mois à compter de la signature de la 
présente convention, à laquelle sõajoute une p®riode de garantie de parfait ach¯vement de 12 mois, lõex®cution 
de la mission d®finie ¨ lõarticle 2 de la pr®sente convention n®cessite, pour chaque projet immobilier, 
lõintervention de : 

 

Nombre ( journées/homme)  Fonction  Catégorie (A/B/C)  

12 Ingénieur Chargé de mission  A 

6 Assistant administratif et financier   B  

8,75  Juriste spécialisé commande publique  A 

6,25  Juriste généraliste  A  

 
 
Le temps dõintervention n®cessaire pour la r®alisation de la mission est ®valu® ¨ titre pr®visionnel ¨ 33 
journées/homme .  
 
Calendrier prévisionnel et durée de la mission  

Lõex®cution de la mission d®butera ¨ compter de la date de signature de la pr®sente convention par les parties 
et sõex®cutera durant toute la r®alisation de lõop®ration immobili¯re pour sõachever au dernier ®l®ment de 
mission r®alis® tel que d®taill® ¨ lõarticle 3 de la pr®sente convention.  
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Tarification de la mission  
La réalisation de la mission telle que d®finie dans la pr®sente convention donne lieu au versement dõune 
rémunération par la collectivité.  
Cette r®mun®ration est calcul®e sur la base du nombre de journ®e/hommes pr®visionnel tel que d®fini ¨ lõarticle 
4 de la présente conventio n, multiplié par le tarif du coût journée/homme par catégorie, en référence aux cadres 
dõemplois A, B et C, tels que d®finis par lõAgence. 
Le montant des tarifs du coût journée/homme par catégorie est fixé chaque année par le conseil 
dõadministration. 
Sur la base des moyens d®crits ¨ lõarticle 4 de la pr®sente convention et des tarifs du co¾t journ®e/homme en 
vigueur ¨ la date dõ®tablissement de la convention, le montant prévisionnel de la facturation de la mission est 
de 10  980 û pour le PMS de Mur-de-Barrez et de 9  360 û pour le PMS de Laguiole.  
 
Le Conseil se prononce ¨ lõunanimit® en faveur de la conclusion de cette convention.  

 
 

 Pr®sentation, examen et mise au vote de lõ®volution de la p®riodicit® de la perception de la taxe 
de séjour  

M. le Président rappelle que l a Communauté de Communes a institué une taxe de séjour communautaire depuis 
le 1er f®vrier 2017. Cette taxe de s®jour est au r®el, sõapplique sur lõann®e et dispose actuellement de deux 
périodes de perception (hors année civile) soi t du 1 er décembre au 31 mai (déclaration et reversement avant le 
20 juin) et du 1 er juin au 30 novembre (déclaration et reversement avant le 20 décembre).  
Afin dõinstaurer une r®gularit® dans les d®clarations et recouvrement, et dõam®liorer les statistiques, il est 
proposé de mettre en place une perception en plusieurs phases. 
 
Le Conseil valide un appel ¨ lõunanimit® en trois phases.  
 

 Information réglementaire sur les indemnités des élus  
Les articles 92 et 93 de la loi n° 2019 -1461 du 27 décembre 2019 imposent de nouvelles obligations de 
transparence en mati¯re dõindemnit®s per­ues par les ®lus. Il revient donc ¨ lõensemble des collectivit®s et 
®tablissements publics dõ®tablir chaque ann®e un état récapitulatif  des indemnités de toutes natures dont 
bénéficient les élus siégeant à leur conseil « au titre de tout mandat ou de toute fonction  » exercés en leur sein 
dõune part et dõautre part au sein de tout syndicat mixte ou p¹le m®tropolitain, au sein de toute SEM/SPL. 
Le tableau est présenté en séance et annexé au présent procès-verbal.   
Le Conseil prend acte de cette information.  

 
 

 Présentation, examen et mise au vote des comptes administratifs et des comptes de gestion pour 
les budgets principal et annexes  
 

Comptes Administratifs  : les comptes administratifs des différents budget sont détaillés par la Vice -présidente 
en responsabilité des finances puis soumis au vote 
 
 
Budget annexe AEP du Carladez  
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Le compte administratif est valid® ¨ lõunanimit® des présents en salle (31 voix/hors vote du Président).  
 
 
Budget annexe SPANC 
 

 
 
Le compte administratif est valid® ¨ lõunanimit® des présents en salle (31 voix/hors vote du Président).  
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Budget Principal
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Le compte administratif est valid® ¨ lõunanimit® des présents en salle (31 voix/hors vote du Président).  
 
 
Budget annexe Coopérative laitière de Thérondels  
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Le compte administratif est valid® ¨ lõunanimit® des présents en salle (31 voix/hors vote du Président).  
 
Budget annexe Caserne de gendarmerie  
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Le compte administratif est valid® ¨ lõunanimit® des présents en salle (31 voix/hors vote du Président).  
 
 
Budget annexe Médiathèque de la Viadène  
 
 

 
Le compte administratif est valid® ¨ lõunanimit® des présents en salle (31 voix/hors vote du Président).  
 
Budget annexe Maison de santé du Carladez  



16 
 

 



17 
 

 
 
Le compte administratif est valid® ¨ lõunanimit® des présents en salle (31 voix/hors vote du Président).  
 
Budget annexe Maison de santé de la Viadène  

 
 
Le compte administratif est valid® ¨ lõunanimit® des présents en salle (31 voix/hors vote du Président).  
 
 
Budget annexe Natura Bien Être  
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Le compte administratif est valid® ¨ lõunanimit® des présents en salle (31 voix/hors vote du Président).  
 
Budget annexe Régie des Eaux  
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Le compte administratif est valid® ¨ lõunanimit® des présents en salle (31 voix/hors vote du Président).  
 
Budget annexe ZA du Troncas  
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Les Comptes de gestion, rigoureusement identiques, sont soumis au vote de lõassembl®e et approuv®s pour 
chaque budget ¨ lõunanimit®.  
 

 Présentation, examen et mise au vote des affectations de résultats pour les budgets principal et 
annexes 

 
 
Budget annexe AEP du Carladez  

 
Lõaffectation de r®sultat est valid®e ¨ lõunanimit® telle que pr®sent®e.  

 
Budget annexe SPANC 
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Lõaffectation de r®sultat est valid®e ¨ lõunanimit® telle que pr®sent®e.  
 
Budget Principal  
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Lõaffectation de r®sultat est valid®e ¨ lõunanimit® telle que pr®sent®e.  
 
Budget annexe Coopérative laitière de  Thérondels  
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Lõaffectation de r®sultat est valid®e ¨ lõunanimit® telle que pr®sent®e.  
 

Budget annexe Caserne de gendarmerie  
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Lõaffectation de r®sultat est valid®e ¨ lõunanimit® telle que pr®sent®e.  
 
Budget annexe Médiathèque Viadène  
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Lõaffectation de r®sultat est valid®e ¨ lõunanimit® telle que pr®sent®e.  
 
Budget annexe Maison de santé du Carladez  
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Lõaffectation de r®sultat est valid®e ¨ lõunanimit® telle que pr®sent®e.  
 
Budget annexe Maison de santé de la Viadène  
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Lõaffectation de r®sultat est valid®e ¨ lõunanimit® telle que pr®sent®e.  
 
Budget annexe Natura Bien Être  
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Lõaffectation de r®sultat est valid®e ¨ lõunanimit® telle que pr®sent®e.  
 
Budget annexe Régie des Eaux  
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Lõaffectation de r®sultat est valid®e ¨ lõunanimit® telle que pr®sent®e.  

 
Budget annexe ZA du Troncas  
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Lõaffectation de r®sultat est valid®e ¨ lõunanimit® telle que pr®sent®e.  
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 Décision modificative budget Régie des Eaux  
Mme la Vice-Présidente en responsabilité des finances expose les éléments suivants :  
Vu le vote du budget primitif en date du 07 avril 2022 et lõaffectation provisoire du résultat ;  
Vu lõaffectation d®finitive du r®sultat et la n®cessit® de concordance entre le Compte de gestion et le compte 
administratif, il en découle la décision modificative suivant :  
 
 

 
 
 
Le Conseil valide ¨ lõunanimit® cette d®cision modificative de budget.  

 
Pôle technique  

 

 Compte rendu de la réunion de la Commission Technique du 28 avril  

Il est indiqué au Conseil que l ors de la Commission Technique du 28 avril, il a été réalisé une présentation des 

deux pôles techniques de la Communauté de Communes : 

- Pôle eau  

- Pôle patrimoine : présentation de tout le patrimoine bâtimentaire et des agents  

 

Les axes de travail pour la partie Patrimoine  ont été ainsi retenus  : 

- D®signation dõun ®lu r®f®rent par secteur pour suivre les dossiers sur les bâtiments, suivre les chantier 

de travaux et réaliser des réunions de travail  

- Réalisation un état des lieux des bâtiments communautaires  
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Le Conseil prend acte de cette présentation et reporte à la séance du 8 juillet la désignation des élus référents 

en lõabsence du Vice-président responsable.  

 

 Pr®sentation, examen et mise au vote du protocole dõaccord pour lõentreprise Soulenq ð chantier 

de Thérondels  

M. le Président rappelle que l a Communauté de Communes Aubrac Carladez et Viadène a attribué en 2021 un 
marché de travaux comportant 15 lots pour Extension de l'atelier relais de la coopérative laitière de Thérondels.  
Les prix de ce marché ne sont pas révisables. 
Suite ¨ lõaugmentation des mati¯res premi¯res de ces derniers mois, lõentreprise Soulenq a sollicit® la 
Communaut® de Communes afin de conclure un protocole dõaccord. Ce protocole est soumis au Conseil sur un 
schéma de répartition des impacts ¨ 50 % de prise en charge entre lõentreprise et lõEPCI, conform®ment ¨ la 
prescription gouvernementale.  
Le Conseil valide ¨ lõunanimit® la signature de ce protocole en ces termes.  
 

 Pr®sentation, examen et mise au vote de lõattribution du lot 2 «  Maîtrise  dõïuvre / OPC » - PMS 

de Laguiole  

M. le Président expose que les travaux du PMS de Laguiole ont débuté en avril 2021. Suite à des difficultés 

rencontrées sur le chantier, le planning reste illisible et ne permet pas de connaître avec précision si la date de 

livraison annoncée à fin octobre est réalisable.  

Il est propos® de prendre une mission dõOPC (ordonnancement, pilotage et coordination de chantier) ¨ part de 

la mission initiale du Ma´tre dõïuvre. Vu la dur®e du chantier restante et afin dõajuster le co¾t final de la 

prestation en fonction du temps r®el affect® ¨ lõex®cution de la mission, il est propos® une mission ¨ prix unitaire. 

28 avril2022Commission Service au territoire-Environnement

-27 b©timents en fonctionnement

dont 18 appartenant ¨ la 

CC

-2 b©timents en travaux

2 p¹les multiservices

-1 en projet

-3 bases de loisirs

-Chemins de randonn®es

-1 Via Ferrata

ZA ET LES LOGEMENTS
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Le Conseil valide ¨ lõunanimit® cette proposition.   

 

 Présentation, examen et mise au vote des avenants sur les marchés de travaux PMS de Mur de 

Barrez  et  Coopérative de Thérondels  

o PMS de Mur de Barrez :  

M. le Président explique que depuis le d®marrage de la r®novation de lõHôtel de Mandilhac, le chantier a dû faire 

face à différents problèmes techniques entrainants une plus -value sur deux Lots : 

 

LOT 1B : Démolition ð GO - VRD ; Titulaire : Lagarrigue ð Place de la République ð 12 300 FIRMI 

Montant initial du marché : 489 821.19  ûHT ;  

Avenant n° 1 objet de la présente délibération : plus -value de 16 768.61 û HT (soit + 3.42%) 

Objet de lõavenant : Travaux suppl®mentaires suite ¨ des probl¯mes techniques rencontr®s dans les caves, 

confortements de fissures ð Moins-value suite à une modification technique du projet  

 LOT 4 : Charpente bois traditionnelle ; Titulaire : Atelier Druilhet ð Le Lac ð 12 160 BARAQUEVILLE 

Montant initial du march® : 128 888.05 ûHT 

Avenant n° 1 objet de la présente délibération : plus -value de 25 957.10 ûHT (soit +20.14%) 

Objet de lõavenant : Reprise de pi¯ces de charpentes suppl®mentaires 

 

Le Conseil Communautaire valide ¨ lõunanimit® la conclusion de ces avenants.  

 

o Coopérative de Thérondels :  

M. le Président indique que l es travaux d'am®nagement de lõAtelier relais de la Coop®rative de Th®rondels ont 

démarré en juillet 2021 et touchent à leur fin.  

Au cours des travaux, il est apparu que certaines modifications techniques ont été nécessaires, la Coopérative a 

également demandé des travaux supplémentaires.  

 

LOT 1 : Terrassement - VRD ; Titulaire : SAS Jean SOULENQ et Fils ð12 600 MUR DE BARREZ 

Montant initial du marché : 46 506.78  ûHT ;  

Avenant n° 1 objet de la présente délibération : plus -value de 1 579.36  û HT (soit +3.4%) 

Objet de lõavenant : Travaux suppl®mentaires demand®s par la Coop®rative et augmentation de la surface 

dõenrob®s pour une liaison propre avec la route d®partementale. 

 LOT 2 : Maçonnerie ð BA - Réseaux ; Titulaire : EURL Maçonnerie BOURRIER ð 15 Route de Laguiole ð 12 210 

SOULAGES BONNEVAL 

Montant initial du march® : 104 079.37 ûHT 

Avenant n° 1 objet de la présente délibération : plus -value de 1 923.24 ûHT (soit +1.85%) 

Objet de lõavenant : Augmentation des quantit®s de gros b®ton n®cessaires pour les fondations, demandes 

supplémentaires et suppression des fournitures achetées directement par la coopérative.  
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 LOT 3 : Charpente ð Couverture ð Bardage - Serrurerie ; Titulaire : SA CIM MASSOL Frères ð Route de Luc ð 12 450 

LA PRIMAUBE 

Montant initial du marché : 112 050 .54 ûHT 

Avenant n° 1 objet de la présente délibération : plus -value de 776.04 ûHT (soit +0.69%) 

Objet de lõavenant : plus-value pour lõisolation dõun ch®neau et mise en place dõune sous face en t¹le pli®e. 

Moins-value pour des entre files non mis en place  

 LOT 7 : Banquettes et protections inox ; Titulaire : SAS Métal Performances ð 7 rue des Chênes ð ZI le Chênot ð 

56 380 BEIGNON 

Montant initial du march® : 22 000.00 ûHT 

Avenant n° 1 objet de la présente délibération : plus -value de 2 000.00 ûHT (soit +9.09%) 

Objet de lõavenant : Travaux suppl®mentaires demand®s par la Coop®rative. 

 LOT 14 : Electricité ; Titulaire : Elit Electricité ð ZA le Combal ð 12 300 DECAZEVILLE 

Montant initial du march® : 74 996.19 ûHT 

Avenant n° 1 objet de la présente délibération : plus -value de 5 618.52ûHT (soit +7.49%) 

Objet de lõavenant : Travaux suppl®mentaires demand®s par la Coop®rative. 

 

Le Conseil Communautaire valide ¨ lõunanimit® la conclusion de ces avenants et observe la qualit® de lõoutil mis 

à disposition des éleveurs.  

M. le Pr®sident transmet les remerciements des dirigeants de la Coop®rative pour lõengagement de lõEPCI et 

rappelle que selon le nouveau crédit -bail qui sera conclu , les d®penses dõinvestissement effectu®es seront 

couvertes.  

 

 

 Présentation, examen et mise au vote du budget géothermie PMS de Mur de Barrez  

M. le Président rappelle que d ans le projet du Pôle Multiservice de Mur de Barrez, un système de chauffage par 

géothermie est prévu.  

Ce type dõ®quipement est ®ligible ¨ des aides de la r®gion et de lõEtat. 

Il est proposé au Conseil de se prononcer sur les demandes de soutien envisagées.  

Le Conseil valide ¨ lõunanimit® lõarchitecture propos®e.  
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 Eau : présentation, examen et mise au vote du Rapport Annuel du Délégataire 2021 Véolia  

M. le Président indique que l õarticle 52 de lõordonnance n° 2016-65 du 29 janvier  2016 relative aux contrats de 
concession prévoit que « le concessionnaire produit chaque année un rapport comportan t notamment les comptes 
retra­ant la totalit® des op®rations aff®rentes ¨ lõex®cution du contrat de concession et une analyse de la qualit® 
des ouvrages ou des services ». 

Aux termes de lõarticle 33 du décret n° 2016 -86 du 1er février  2016 relatif aux contrats de concession, ce rapport 
doit °tre remis ¨ lõautorit® conc®dante avant le 1er juin. Dès réception, le rapport, qui doit être joint au compte 
administratif en application de lõarticle R. 1411-8 du code général des collectivités territoriales , est inscrit à la 
plus proche r®union de lõassembl®e d®lib®rante de la collectivit® ou de lõ®tablissement public (en vertu de 
lõarticle L. 1411-3 du même code), et en tout état de cause avant le 30  juin, ®ch®ance avant laquelle lõassembl®e 
délibérante doit arrêter les comptes.  

Le Rapport Annuel du Délégataire Véolia 2021 (eau Carladez) est présenté au Conseil Communautaire. Le Conseil 
observe 

- La fragilité de la ressource sur le secteur qui exige notamment un taux de rendement à 93 % imposé par 
la r®glementation (aujourdõhui enregistr® ¨ 78 %) 

- Une baisse de la consommation malgr® une hausse du nombre dõabonn®s (en moyenne 185 l/j/hab) 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031939947&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031963717&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006394814
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- Les préconisations techniques sont ainsi exposées par lõexploitant :  

¶ Mise en place dõun dispositif anti intrusion  

¶ Mise en place dõun plan pluri annuel afin de supprimer la prob lématique des CVM (campagne 
de recherche conduite sur 2018/2021)  

¶ Travaux de réhabilitation à prévoir sur plusieurs réservoirs (Mur de Barrez, Laussac, Thérondels)  
- que la rel¯ve a ®t® d®cal®e en fin dõann®e en raison de la cl¹ture du contrat de d®l®gation en décembre.   

 

Pôle développement  
 

 SERVICES AUX PERSONNES  
o Actualités  :  
o Premiers retours de lõactivit® des espaces France Services et pr®sentation des ®quipes 

Au jour de la séance il est présenté un premier état des activités des Espaces France Services nouvellement 
labellisés accueillant en moyenne   

- Laguiole : 5.77 usagers/j ð depuis le 15/04/2022  
- Mur de Barrez/Viadène : 2.67 usagers/jours depuis le 25/05/2022  
- Argences : 4.96 usagers/j ð depuis 2020 

Un rappel est fait sur lõorganisation des services :  
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o Information sur lõorganisation de la mission ç Conseiller numérique  » 
Le conseil est informé que d eux profils seront reçus au mois de juin pour un entretien  de recrutement.  
 

o Actions jeunesses  : présentation, examen et mise au vote des projets  
M. le Président rappelle  que le Conseil Communautaire du 15 décembre 2020 a précisé la compétence « actions 
sociales dõint®r°t communautaire è par la d®finition dõun nouvel int®r°t communautaire autour des 13-18 ans 
Le CRTE porte un axe stratégique  majeur  autour des politiques de cohésion territoriale  
Les aspirations de lõEPCI en mati¯re dõaccompagnement de la jeunesse ont été posées par la feuille de route de 
la politique enfance jeunesse en séance du 19 novembre 2021 autour de 3 orientations  :  
 

1 / Faire conna´tre lõoffre de loisirs et la rendre accessible 
Moyens :  

- Livret dõaccueil g®n®ral ¨ remettre ¨ la rentr®e dans les cartables et les forums (vie associative) 
- Relais site internet  
- Cr®ation dõun compte Instagram 

2/ Faire connaître et aimer le territoire  
- Actions déjà portées par les collèges (filière hydraulique, filière Activités de Pleine Nature). Poser 

un meilleur soutien  
- Conseil Municipal des Jeunes :  animations mutualisées et ressources dédiées 
- Conventionner les gestionnaires des Centres de loisirs sur ces objectifs  : temps de rencontre 

intergénérationnel, autour des jardinsé. 
- Ateliers familles sur la thématique du «  bien manger » /Pâques 2022 
- 01/2022 : concours photo au sein des écoles avec exposition en Médiathèques, prix  
3/ Aider ¨ bien vivre sa vie dõado/dõenfant 



40 
 

- Initiatives et conventions sur  des actions ado/ des journées autour du sport, des métiers, de la 
culture  

- Foyer encadré dédié aux ados 
 
Il est proposé au conseil de prendre connaissance et position sur deux actions jeunesse déclinant cette feuille de 
route.  
 

 RAP en Aubrac 
M. lõélu référent en charge de la jeunesse indique que l e bureau a examiné un projet de création artistique  à 
destination des 16-18 ans du territoire  mêlant musique (RAP) et r®alisation dõun film. Les objectifs sont ¨ la fois 
de  

- Proposer une animation aux 16/18 ans 
- Dõouvrir un champs culturel de cr®ation artistique contemporaine 
- De réaliser un film qui sera un outil de promotion du territoire.  

La démarche serait portée par la Communauté de Communes, en lien avec des artistes aveyronnais  (Robin Vies) 
et par isien (Kohndo) et avec le soutien des forces associatives locales permettant la mobilisation des jeunes.  
Le projet sõinscrit dans une dur®e de 3 ann®es avec des rencontres ¨ chaque vacances scolaires 2022/2023.   
Les charges sont évaluées pour 3 années à 35 575 û.  
Il est proposé au Conseil de se prononcer sur le principe de lõinitiative.  
 

ü Pauline Cestrières, Maire de Montézic, quitte 
la séance et donne son pouvoir à C. Cagnac.  

 
Le Conseil se prononce ¨ lõunanimit® en faveur du portage de cette initiative par lõEPCI et demande que soit 
conçu un support de présentation pour diffusion aux jeu nes.  
 

 Raid en Viadène   
Un projet sportif a ®t® initi® par les communes du bassin de la Viad¯ne autour dõun raid, organis® les 11 et 12 
juin.  
 
3 circuits sont organisés pour les compétiteurs.  
Dans le cadre de la comp®tence actions sociales dõint®r°t communautaire / jeunesse, i l est proposé au Conseil 
de co-porter le circuit adolescent, qualifié dans un classement départemental  pour 50 % du coût évalué à 2 495 
û (soit une participation de lõEPCI de 1 247.5 û)  
Le Conseil se prononce ¨ lõunanimit® en faveur de cette organisation.  

 

 SERVICES AU TERRITOIRE 
Economie  

o Actualités  
ɻ Journ®es de lõ®conomie et AG RACINE : 6 et 7 juillet 2022  
ɻ Comit® Technique de lõEmploi du 15/04/2022 : les travaux en cours avec les services 

de lõEtat dont une demande dõaccompagnement pour la mise en place dõune GTEC. 
ɻ Agir sur les m®tiers, le recrutement, les conditions dõaccueil : des outils de 

communication en construction òVivre et travailler en Aubrac Carladez et Viad¯neó, 
des actions expérimentales de mobilité professionnelle et résidentielle initiées.  

 
o Présentatio n, examen et mise au vote des dossiers de demande de soutien immobilier 

dõentreprise : Garage Galdemar (Argences en Aubrac)  
M. le Pr®sident pr®sente le projet et expose lõaval du bureau et la conformité technique du dossier  
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Le Conseil valide ¨ lõunanimit® ce soutien.  

 
o Centre de formation  :  

M. le Président détaille la démarche  
 présentation du support de communication vidéo : plan de communication en 
cours pour annoncer lõouverture du centre de formation des m®tiers de la viande 
et à la recherche de 12 candidats : courriel aux communes le 30/05/2022 > à 
relayer par les Communes dans leurs réseaux respectifs.  

 organisation de la formation  
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 équipement de la salle de formation et mise en place  : présentation, examen 
et mise au vote dont budget  
Le centre de formation des métiers de la viande Argences en Aubrac/Laguiole sera 
composé de 3 espaces de formation :  
 
1 espace de formation théorique  : salle en cours de travaux située place du 
Cambon, ¨ proximit® du Centre culturel et du gymnase. Lõ®quipement nécessaire 
¨ lõenseignement g®n®ral est pris en charge par la Communaut® de Communes. 
 
2 ateliers techniques  : Plainemaison Occitanie découpe espèce bovine ; Maison 
Conquet : d®coupe autres esp¯ces et traiteur. Lõ®quipement technique n®cessaire 
¨ lõenseignement professionnel est pris en charge par les entreprises. La 
communauté de communes prend en charge les casques avec micro. 
 
Présentation de la salle de cours et budget prévisionnel  
 

La salle de formation théorique sera équipée de  

ɻ 12 postes informatiques,  

ɻ 1 vidéoprojecteur  

ɻ 1 écran ou tableau  

ɻ 1 caméra pour la visioconférence  

ɻ 1 copieur-imprimante  

ɻ 1 ligne téléphonique avec accès internet  

Un ensemble de casques avec micros intégrés viendra compléter cet équipement.  
Une assistance technique sera prise pour lõensemble du mat®riel. 

 
Le conseiller numérique de territoire sera présent lors des temps de formation 
théorique assurés en distanciel par la CMA. 
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D®penses pr®visionnelles û HT   

Nature des équipements   û HT  
  

 Equipement informatique et installation (13 ordinateurs portables avec chariot  15 500.00 û  
  

 Matériel audio 14 casques avec micro           500.00 û    

 Matériel de visio (vidéo projecteur interactif tactile, écran, caméra)         9 500.00 û    

 Mobilier (tables, chaises, armoires)         5 200.00 û    

 TOTAL û HT        30 700.00 û  
  

Recettes pr®visionnelles û HT 

Fonds d'Etat - Recrutement métiers en tension (40 %) 12 280.00 

Région Occitanie (20 %) 6 140.00 

Sous-total Subventions  18 420.00 

Autofinancement (40 %) 12 280.00 

TOTAL û HT  30 700.00 û 

 
Une demande dõaide sera faite ¨ lõEtat, ¨ la R®gion (délibération)  
 
Le Conseil se prononce ¨ lõunanimit® en faveur de cette demande.   

 
o Point dõavanc®e sur le transfert des ZA 

M. le Président rappelle que c onformément aux prescriptions du groupe de travail sur les ZA réuni le 25 mars 
2022, un travail dõexpertise a ®t® conduit avec M. BARRATEAU, expert immobilier , dans le cadre de la 
préparation des actes de transferts . Un audit a été conduit sur chaque site le lundi 9 et mardi 10 mai.  Le 
rapport sera remis au 15 juin et permettra la construction des actes et procédures de transfert et/ou mises à 
disposition.  
 

o Projet de lutte contre le rat taupier / Pr®sentation, examen et mise au vote dõun soutien ¨ 
lõaction collective FREDON 

M. le Président indique que l e bureau a analysé le 3 juin une demande de concours déposée par la FDGDON sur 
un projet de cr®ation de poste dõun charg® de mission lutte contre les campagnols.  

 
Lõemploi est destin® ¨  

- Déployer les missions de concertation, diagnostic, expérimentation de techniques de luttes et formation 
de la FDGON dans le cadre de la lutte contre les campagnols 

- Accompagner les agriculteurs dans la constitution des dossiers de demande à déposer au FMSE : Fonds 
de Mutualisation Social et Environnemental qui permet la mise en place de contrats destinés à 
indemniser une partie des coûts de lutte contre les nuisibles et à octroyer des indemnisations en cas de 
pullulation dense.  
 

LõEPCI est sollicit® pour lõattribution dõun soutien financier annuel pendant la dur®e de la mission, soit 5 ann®es.  
Le bureau a émis un avis favorable pour un soutien de 10  000 û, renouvelable sur bilan, consid®rant :  
  

- La présence avérée et pérenne de campagnols terrestres sur le territoire de la Communauté de 
Communes 

- Les impacts réels et prévisibles sur les niveaux et qualités des productions agricoles  
- Les enjeux liés à la préservation de la ressource en eau, des paysages et des caractéristiques des sols  

 
Le Conseil se prononce ¨ lõunanimit® en faveur de ce soutien. 
 

 
Habitat/Gestion de lõespace :  

o Information sur la procédure «  projets structurants  » 
Le territoire a transmis les demandes de projets structurants dans le cadre du dialogue Sraddet. Il en est fait 
état lors de la séance . Les surfaces nécessaires avoisinent les 470 ha. 
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ü Robert Rispal quitte la séance, confie son 
pouvoir à C. Laborie. Le Conseil nomme C. 
Laborie secrétaire  de séance.  

 
o Présentation, examen et mise au vote de la modification du règlement de zone ð ZA de 

Lacroix Barrez  
M. le Président, en lien avec M. Le Maire de Lacroix Barrez, indique que l e règlement de la Zon e Artisanale date 
de 1977 et ne correspond plus aux besoins des différents propriétaires.  
Les propri®taires ont ®t® convoqu®s lors dõune r®union qui sõest tenue le vendredi 15 octobre 2021, ¨ 20h30. Lors 
de cette réunion, les modifications qui portent sur les articles 6, 7 et 10 du règlement ont été présentées  après 
avoir ®t® construites avec les services de lõEtat. Les propri®taires pr®sents ont vot® ¨ lõunanimit® les 
modifications des articles 6, 7 et 10 . 
Le projet de règlement modifié est présenté et soumis au vote.  
Il est adopt® ¨ lõunanimit® par le Conseil Communautaire.  

 
Tourisme  :  

o Information sur la structuration des équipes EPIC  
M. le Maire de Mur de Barrez, par ailleurs ®lu au CA de lõEPIC, indique lõarriv®e au sein des ®quipes de  
- Fannie Tuaillon sur la mission de responsable du pôle développement  
- Aurore Jonckeere sur le poste de conseillère en séjour (accueil Laguiole et poste communication).  
Il souligne lõint®r°t de fixer des ressources professionnelles sur le territoire.  
 

o Organisation du Forum «  mission territoire de lacs et valorisation des Gorges de la 
Truyère  » : Campouriez, le vendredi 7 octobre 2022  

Il est rappel® au Conseil lõinitiative :  
 
Objectif du Forum   
Dans le cadre de la mission AMI Territoire de lacs et valorisation des Gorges de la Truyère :  
- Présenter et partager le diagnostic réalisé,  
- Organiser des ateliers avec différentes th®matiques pour recueillir des propositions pour lõ®laboration de la 
strat®gie et du plan dõactions. 
Public : mobiliser les acteurs rencontrés et présents tout au long de la mission  
 
En réponse à une question des représentants des communes de Mur de Barrez et Thérondels, il est précisé que 
la comp®tence rando cyclable doit faire lõobjet dõune nouvelle r®flexion autour de la d®finition dõun int®r°t 
communautaire, r®flexion qui doit se porter ¨ lõ®chelle de tout le territoire.  
Il est proposé de mettre en pl ace un groupe de travail  pour amener une proposition en fin dõann®e. M. le Vice-
président en responsabilité  du tourisme est en responsabilité de cette action.  
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Attractivité  
o Actualités  : M. le Président indique que seront organisées les Assises de lõautonomie, le  26 

novembre 2022 en collaboration avec la CPTS. Elles se veulent un temps de réflexion sur 
lõaccompagnement possible de la d®pendance sur le territoire. M. le Pr®sident invite chacun ¨ 
retenir la date.  

o Présentation, examen et mise au vote du projet culturel, scientifique , éducatif et social de 
la lecture publique  

Les éléments concernant la lecture publique sont techniquement exposés.  
Le Projet Culturel Scientifique Educatif et Social d®termine les objectifs dõun ®tablissement de lecture publique, 
ici le réseau des équipements communautaires : les médiathèques du territoire. Il a vocation à être rendu public 
et régulièrement évalué et actualisé.  
Le PCSES pr®sent® ici est le fruit dõun travail de diagnostic de la Lecture Publique sur le territoire ainsi que le 
résultat des  réflexions menées au cours de la Commission Attractivité du 29 mars dernier consacrée à la Lecture. 
Cette dernière a permis de réunir élus, bénévoles, agents communautaires pour construire ensemble les axes à 
suivre dans ce projet.  
Le PCSES comprend :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le projet de PCSES est soumis au vote et accept® ¨ lõunanimit® 
 

o Présentation, examen et mise au vote des demandes de Dotation Générale de 
Décentralisation / lecture publique  

Dans le cadre du projet de mise en réseau, plusieurs Dotations Générales de Décentralisation (financement de 
lõEtat via la DRAC Occitanie) ont ®t® sollicit®es pour mener ¨ bien le projet.  
 
DGD Informatisation ré-informatisation :  
Constat : 

- matériel infor matique obsol¯te (dõapr¯s le diagnostic du SMICA), besoin de sõadapter aux nouveaux 
besoins découlant de la mise en réseau 

- nécessité de mettre à niveau le fonctionnement de gestion informatique des fonds documentaires et de 
faire le choix dõun logiciel commun.  

Objectifs :  
- permettre aux publics dõacc®der ¨ l'int®gralit® des collections et actualit®s des lieux de lecture publique 

depuis une même interface : le portail du réseau Aubrac Carladez et Viadène mais aussi le portail des 
m®diath¯ques de lõAveyron 

Avantages :  
- Mutualisation du catalogue  
- Mutualisation des co¾ts dõinvestissement et de fonctionnement 
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- Co¾ts moindres pour la mise en place dõune offre num®rique 
- Facilitation des échanges entre la MDA et les médiathèques 
- Un espace dédié pour le réseau sur le portail départemental  
- La possibilité pour le public de consulter le catalogue de chaque médiathèque  
- Communication centralisée sur un seul portail : meilleure visibilité pour le public  

 

 
 
DGD acquisition de documents : 
Objectifs :  

- renouvellement des collections de la bibliothèques municipales  
- cr®ation dõun espace de loisirs et de convivialit® avec le d®veloppement dõun fonds ludoth¯que (jeux 

de société).  
- cr®ation dõun fonds sp®cifique ¨ lõAubrac afin de valoriser le patrimoine et de centraliser sur le territoire 
communautaire des ressources dõ®tudes et recherches. 

 
 
DGD équipement mobilier :  
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Demande de compl®ments pour le mobilier de la M®diath¯que de la Viad¯ne : il manque aujourdõhui du mobilier 
pour accueillir les collections.  
Demande dõ®quipement mobilier pour la future M®diath¯que Aubrac-Laguiole.  

 
 
DGD acquisition véhicule : 
Lõacquisition dõun v®hicule d®di® au service Lecture Publique doit permettre de : 

- Faire circuler les collections pour participer à lõextension de lõoffre de lecture aupr¯s des usagers. 
- Att®nuer les effets de lõ®loignement et de consolider une offre de services et dõ®quipements adapt®e 

aux besoins de toutes et tous, tout en assurant la qualité  
- Assurer un moyen logistique pour le service dans le cadre de transport de documents (notamment depuis 
la M®diath¯que D®partementale de lõAveyron situ®e ¨ Rodez) 

- Servir ¨ lõensemble des agents du service de Lecture Publique dans le cadre des d®placements 
professionnels (formation, itinérance de la coordinatrice entre les diff®rents ®quipementsé) 

- Servir de vecteur de communication et de vitrine pour le réseau des médiathèques grâce à une 
signalétique spécifique sur le véhicule  

 
 

 
 
Lõensemble des demandes est soumis au vote et valid® ¨ lõunanimit®.  
 

o Présentation, examen et mise au vote du contrat de territoire lecture  
Il est indiqué que l õEtat accompagne les collectivit®s dans leur politique de d®veloppement de la lecture et 
dõacc¯s ¨ la culture. Le Contrat Territoire Lecture (CTL), propose le cadre dõun partenariat pour la mise en 
ïuvre dõobjectifs partag®es afin de favoriser le d®ploiement dõactions culturelles ¨ destination de tous les 
publics. Il réaffirme ainsi les médiathèques communautaires et bibliothèques municipales comme des lieux 
dõacc¯s privil®gi®s ¨ lõoffre culturelle et comme des lieux de mise en relation des acteurs locaux autour de 
partenariats culturels pluridisciplinaires.   
Plusieurs objectifs ont ®t® fix®s afin dõen d®cliner des actions : 

- Structurer et développer le réseau de lecture publique du territoire  
- Renforcer le déploiement de la politique culturelle sur le réseau  et sur lõensemble du territoire 
- Contribuer ¨ renforcer lõidentit® culturelle du territoire 
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Une gouvernance spécifique sera mise en place pour établir les bilans et nouvelles feuilles de route du CTL 
chaque ann®e : un comit® de pilotage, ainsi quõun comit® technique.  

 
Le CTL apporte enfin une aide financi¯re. Il a ®t® demand® pour cette premi¯re ann®e 24 275 û soit 50% du co¾t 
total des actions menées dans le cadre du CTL.  
Le Conseil est amené à se prononcer sur cette sollicitation  et la valide ¨ lõunanimit®. 
 

o Pr®sentation, examen et mise au vote de la convention entre le CD 12 et lõEPCI sur 
lõinformatisation du r®seau de lecture publique  

Il est rappelé que dans le cadre de son Plan d®partemental de lecture publique, adopt® par lõAssembl®e 
départementale en fév rier 2018, le D®partement de lõAveyron sõest engag® notamment ¨ accompagner la 
professionnalisation et la modernisation des bibliothèques aveyronnaises.  
Afin de mener ¨ bien le projet dõinformatisation et dõharmonisation du fonctionnement des m®diath¯ques 
communautaires, il est propos® par cette convention dõint®grer la base unique documentaire de la M®diath¯que 
Départementale.  
Cela implique :  

- lõint®gration du catalogue du r®seau Aubrac Carladez Viad¯ne ¨ un catalogue collectif, accessible au 
public via le site Internet de la Médiathèque départementale  

- la mutualisation des moyens et informations entre collectivités aveyronnaises tout en facilitant les 
conditions dõinformatisation des fonds et la circulation des documents entre biblioth¯ques 
aveyronnaises. 

 Le Conseil, amen® ¨ se prononcer, valide ¨ lõunanimit® la conclusion de cette subvention.  
 
Le Conseil observe la complexit® des dispositifs. Il est pr®cis® quõils tendent ¨ assurer la qualit® de la prestation 
et la mobilisation des partenaire s sur des projets vertueux.  
 

o Information sur la démarche de recyclage des livres  
Afin de préparer le déménagement des collections de la bibliothèque municipale de Laguiole vers le nouvel 
équipement communautaire, mais également pour répondre aux recommanda tions du Centre National du Livre 
qui indique la n®cessit® dõun renouvellement de 10 % des collections des fonds documentaires des biblioth¯ques 
tous les ans, la Communauté de Communes va faire appel aux associations Recyclivre et Passerelle Nord Aveyron 
pour mener une action de òd®sherbageó ¨ lõ®chelle du territoire.  
Recyclivre est une association reconnue par lõEtat Entreprise Solidaire dõUtilit® Sociale qui lutte contre le 
gaspillage et pour une économie circulaire.  
Description de lõaction :  

- Désherbage dans les médiathèques et bibliothèques, proposition également aux particuliers  
- Passerelle Nord Aveyron sõengage ¨ r®cup®rer lõensemble des documents collect®s, de les trier 
(possibilit® pour lõassociation dõen garder une partie) 

- Recyclivre colle cte le reste des documents pour soit les revendre à un moindre prix sur leur site 
internet : recyclivre.com soit les mettre au recyclage.  

Pour chaque livre confi® par la Collectivit® et vendu par Recyclivre, Recyclivre sõengage ¨ reverser 5% du prix du 
livre net HT au partenaire qui collectera les livres, ¨ savoir lõassociation Passerelle Nord Aveyron.  
 

o Présentation, examen et mise au vote des demandes de subvention associatives    
 

Le Conseil est amené à se prononcer sur les demandes de subventions déposées par les associations. Il retient 
selon les propositions du bureau et après échange :  
 

Associations Nature de la demande  
Montant 
sollicité  

VOTE DU CONSEIL 
UNANIMITE 

USAV Ecole de foot  1 500 û 1 500 û 

Ski club de Laguiole Ecole de Ski - 1 500 û  
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Sport Quilles St Amans des Côts 
Championnat de France individuel 

quille de 8  3 000 û 3 000 û 

Association St Chély - Condom 
loisirs Animation culturelle / St Chély  1 000 û 1 000 û 

Au fil de lõeau Animation culturelle / Brommat  1 000 û 1 000 û 

ACLA 
Animation culturelle/Argences en 

Aubrac 3 000 û 1000 û 

Etoile sportive Huparlac  Finale des écoles de quilles 800 û 800 û 

Photõaubrac Animation culturelle Laguiole  1 000 û 1 000 û 

Les 3 jours de la Truyère  Compétition sportive nationale   
1 153 û (10 % reste ¨ 

charge) 

Association Charles de Louvrié Animation culturelle / Campouriez  2 000 û 1 000 û 

    

Magma Pierre Animation culturelle / Lacroix Barrez   NON  

Comit® dõaccueil et 
dõanimation de Soulages Concert caritatif   1 000 û 

Festival Hirondelle  Festival  
Reporter la décision en 

juillet  

Union des commerçants 
dõHuparlac   1 000 û 

Accueil des nouveaux arrivants 
Curières   1 000 û 

 
 

APE Soulages Fonctionnement APE  Non 

Association de sauvegarde du 
rocher de Ronesque   Non 

Deux mains pour demain Soutien psychologique agricole  Non 

Comité des fêtes de Banhars Animation culturelle Campouriez   Non 

 
Il est observé par le Conseil que les communes du bassin du Carladez sõengagent ¨ contribuer collectivement ¨ 
la manifestation de départ des  Clarisses de Mur de Barrez.  

 
 
Questions diverses  
M. le Président rappelle que le calendrier des prochaines rencontres était joint au dossier de séance. Sans 
question diverse, la séance est levée à 13h30. 

 
 

 
Le Président  

 
Le secrétaire de séance 1 Le secrétaire de séance 2  

Jean VALADIER Robert  RISPAL Christia n LABORIE 
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